
 

  

  

  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 12 juin 2023  

Dossier n° NAQ269 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu le Règlement des Officiels ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
En l’absence excusée de Monsieur … régulièrement informé ;  

  
Après avoir entendu Madame … et Monsieur …, arbitres, régulièrement invités ;  

  
Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  
  
Les débats s’étant tenus par visioconférence.  
  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui seraient survenus lors de la rencontre de 

championnat … poule … n°… du … opposant … à ….  
  
Il apparaît que Monsieur … aurait contesté puis insulté les arbitres à plusieurs reprises avant et après sa 

disqualification.  
  
L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  
  
Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur …. Aucune instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  
  
Le mis en cause a régulièrement été informé de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre et des 

faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes : 
 

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur   
  
Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   
 

1. Avant la rencontre, l’entraineur de … était agressif avec les personnes de la table de marque.  
2. Suite à une question portant sur les licences, une fille était non inscrite sur la feuille de marque, l’entraineur 

est venu voir l’arbitre à deux reprises en affirmant « On s’expliquera à la fin du match ! », le ton était agressif.  
3. Suite à une faute supposée non sanctionnée, le jeu devait reprendre par une remise en jeu pour l’équipe A, 

l’entraineur de … refusait de rendre le ballon en contestant « Mais si, il y a faute, vous voyez bien ! » en étant 

agressif et irrespectueux, obligeant l’autre arbitre à intervenir pour récupérer le ballon.  
4. L’entraineur du club … conteste l’ensemble des décisions de manière virulente, stipulant « Vous ne savez pas 

arbitrer ! » avec un ton élevé.  
5. Lors d’un temps mort dans le 3ème quart temps, nouvelle contestation « Vous ne savez pas arbitrer, c’est 

honteux ! ».  
6. L’arbitre avertit d’une faute technique.  
7. Suite à une faute offensive entrainant l’élimination d’une joueuse, l’entraineur de … s’énerve « Vous savez 

jouer au basket ? Vas-y, mets la moi ! », il a été sanctionné d’une faute technique.  
8. L’arbitre annonce la faute technique à la table de marque et l’entraineur l’insulte « Va te faire enculer, bon à 

rien ! », il est sanctionné une seconde fois, l’arbitre l’invite à quitter le terrain.  
9. En le faisant exprès, l’entraineur décide de quitter le terrain le plus lentement possible en continuant ses 

injures « Va te faire enculer, t’es content, c’est honteux ! ».  
10. L’entraineur de … fixe du regard le second arbitre pour tenter de l’intimider et la provoquer, au moment de 

passer près d’elle il hurle « Bande d’enculés, enculés, enculés, enculés, vous êtes des enculés ! ».  
11. La rencontre a repris sous les insultes des « supporters » du ….  
12. La rencontre terminée, alors que les arbitres discutaient, l’entraineur de … est revenu les voir et a dit « Je 

n’ai pas de conseil à recevoir d’un jeune comme toi ! », « Mon rapport, je l’ai cherché et je l’assumerai ! ».  



 

  

  

  
Lors de leur audition en tant que témoins, lors de la séance disciplinaire du 12 juin 2023, les arbitres, Madame  
… et Monsieur … ont apportés les informations suivantes :  
 

1. Lors de la vérification des licences par les arbitres, il a été constaté huit joueuses sur la feuille de marque et 

neuf à l’échauffement, les arbitres ont voulu informer l’entraineur d’un éventuel oubli.  
2. Les fautes offensives étaient des fautes pour un croche pied involontaire, un démarquage et un coup de 

coude au visage du défenseur lors d’un double pas.  
3. Suite à sa disqualification, l’entraineur a été provoquant en rangeant ses affaires en regardant les arbitres.  
4. Ils n’ont pas été menacé par Monsieur ….  
5. Après la rencontre, ils discutaient avec des collègues arbitres, l’entraineur … s’est joint à la conversation.  
6. Monsieur … est venu voir les arbitres, il a critiqué l’arbitrage et a fait le reproche que les arbitres parlaient à 

l’entraineur ….  
  
Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur … a notamment été invité à présenter des observations écrites ainsi 

que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit à la défense.  
  
Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  
 

1. Il a souhaité dans un premier temps se soumettre à la décision de la commission sans se défendre car il 

s’agissait selon lui d’un fait qu’il assume et reconnait parfaitement.  
2. Il souhaitait et pensait aussi que son dossier allait pouvoir être jugé à la juste hauteur des faits. Or à la vue 

des premiers (et uniques) mots qu’il a pu lire, il décide d’exposer finalement les faits exactement tels qu’ils 
se sont produits.  

3. En arrivant dans la salle avec son équipe, il est heureux de vivre ce moment pour lui et les filles mais aussi 

tendu et concentré pour un match qui risque d’être serré.  
4. Il situe le contexte afin que la commission puisse bien appréhender la situation qui suit.  
5. Au moment où il doit présenter son effectif, il s’avance à la table et serre la main des arbitres comme il se 

doit.  
6. S’apprêtant à repartir, Monsieur l’arbitre l’interpelle et demande pourquoi les filles sont neuf sur le terrain 

et uniquement huit sur la feuille de match. Pressé de rejoindre son groupe car laissé seul pour 

l’échauffement, il lui demande si c’est réglementaire ou informatif car si tel est le cas il lui dit qu’ils en 

parleront après le match. Il insiste pour avoir une réponse et demande pourquoi « elle » a un maillot si elle 

ne joue pas. Agacé par une réponse qu’il a déjà donnée et par un ton et une attitude qu’il estime déplacée 

à son égard et inappropriée vu la situation, il lui répond sèchement que cela sera vu après le match car cela 

a déjà été vu avec la table de marque et qu’il a besoin de rejoindre son groupe.  
7. Cet incident a vraisemblablement irrité l’arbitre et il « l’a pris en grippe » car en revenant vers lui avant le 

match avant de recréer une connexion positive avec lui il préféra baisser la tête et détourner son regard.  
8. Il a toujours défendu la cause des arbitres pour une raison très simple, c’est qu’il est lui-même incapable de 

tenir ce rôle et ensuite parce qu’il a été éduqué au respect des personnes qui font que notre sport est 

possible.  
9. Il ne parlera pas des coups de sifflets contestés pour certains, admis pour d’autres, cela fait et a toujours fait 

partie « du jeu » entre un coach et le corps arbitral quand cela est fait dans l’échange et le respect des 

parties.  
10. Le fait déclencheur intervient dans le 4ème quart temps, il lui a demandé d’avertir les filles sur les fautes 

offensives car ce n’est jamais ou rarement sifflé dans cette catégorie.  
11. Ainsi la 3ème faute offensive sifflée sur la meilleure joueuse scellant par la même le sort du match en la sortant 

du jeu, il a effectivement mal pris cette intervention.  
12. Il était fou de rage qu’il insiste dans cette prise de décision qui est, à son sens, hors cadre sur un match … et 

à ce moment du match.  
13. Il reconnait l’avoir insulté une première fois amenant la première technique et une deuxième fois dans la 

foulée provoquant son expulsion, puis en quittant le terrain il a réitéré une troisième fois la même insulte.  
14. Le terme employé, peu convenable, était la manifestation et l’expression de son désarroi et de sa colère face 

à ce qu’il a ressenti, sur le moment, à de l’injustice et de l’obstination ciblée vis-à-vis de l’incident d’avant 

match.  



 

  

15. Il tient à insister sur le fait que contrairement à ce qui est indiqué sur le rapport des arbitres, il ne s’est jamais 

adressé de la sorte à l’arbitre féminin présente lors du match, il n’a rien à lui reprocher, il ne comprend pas 

pourquoi elle a signé le rapport…  
16. Il est allé dans le vestiaire jusqu’à la fin du match et dès le coup de sifflet final, il a tenu à revenir sur le terrain 

pour aller serrer la main à l’équipe victorieuse, à sa coach et à ses filles méritantes.  
17. Il n’a rien dit à l’arbitre lorsqu’il l’a croisé et est allé rejoindre les filles en pleurs pour les consoler.  
18. Il ne l’a pas menacé ni bousculé, la seule insulte a été répétée sur 10 secondes maximum et que ce temps 

chaud qui correspond à la sortie de sa meilleure joueuse sur une énième faute offensive…  
19. A la sortie de la salle, après être totalement apaisé, il décide d’aller rejoindre l’arbitre qui était à la buvette 

du club accueillant.  
20. Il lui dit que pour lui tout était bouclé, qu’il assumerait le rapport engagé et lui a proposé de lui serrer la 

main afin d’apaiser cette histoire pour le bien de tous.  
21. Il a refusé dans un premier temps avant qu’un staff de … qu’il connaissait l’invite à le faire. La coach d’en 

face était présente et pourra le confirmer.  
22. En partant, quelques minutes plus tard, ils étaient garés à côté, il lui a adressé un au revoir qui n’a pas reçu 

l’écho escompté.  
23. De son côté et après quelques jours de recul, il ne peut que regretter son emportement vis-à-vis de l’arbitre 

quel que soit son désaccord avec lui et/ou son comportement et il lui présente ses excuses pour cette insulte 

inappropriée et proférée à son encontre.  
24. Il est un bénévole de 51 ans qui donne de son temps à des jeunes … et essaye d’apporter son soutien à un 

club en difficulté à trouver des éducateurs formés.  
25. Il n’est pas parfait loin de là, et commet des erreurs tous les jours dans son travail ou auprès de sa famille 

mais il essaie d’être juste et honnête dans ce qu’il fait. Cet incident qui s’est déroulé sur un laps de temps 

finalement très court entre la première et la deuxième technique est lourde de conséquence tant 

financièrement que moralement.  
26. Il prendra ses propres décisions quant à la poursuite de son engagement auprès des jeunes.  
27. Par courriel, 38 minutes avant la séance disciplinaire, il s’excuse de son absence, regrette les faits et présente 

ses excuses auprès des arbitres.  
  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur … entre dans le champ d’intervention de la 

commission régionale de discipline.  

  
Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 
et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 
règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 
activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 
sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 
à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent qu’avant le début de la 

rencontre, l’arbitre a signalé à l’entraineur que seules huit joueuses figuraient sur la feuille de marque alors que 

neuf s’échauffaient, qu’il s’agissait d’une bienveillance de l’arbitre, qu’il pouvait s’agir d’un oubli de l’entraineur et 

que ce dernier n’a pas daigné répondre à l’arbitre, provoquant par la même occasion un premier incident alors 

que la rencontre n’avait pas encore commencée. La commission signale à Monsieur … que s’il avait répondu à 

l’arbitre cela n’aurait duré que quelques secondes et que ce premier incident n’aurait pas eu lieu d’être.  
  
Par ailleurs, pendant la rencontre, Monsieur …, a contesté à plusieurs reprises les décisions des arbitres et tenu 

des propos peu courtois poussant les arbitres à l’avertir et le sanctionner une première fois. Suite à cela, Monsieur 



 

  

… a insulté les arbitres ce qui lui a valu une seconde sanction le disqualifiant par la même occasion. Suite à cela, 

Monsieur … a continué à insulter les arbitres en prenant tout son temps pour quitter la salle provoquant ainsi un 

arrêt de jeu de longue durée.  
  
Enfin, après la rencontre, Monsieur … est de nouveau venu interpeler l’arbitre tenant des propos qui n’avaient 

pas lieu d’avoir d’être.  
    
3. La Charte des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est 

le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif 

de haut-niveau, chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard 

des officiels, ce qui implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils 

l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement d’une 

rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation 

de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet  
  
Par ailleurs, la Charte Ethique prévoit notamment que « Chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-

ball qu’envers toute autre personne de se livrer à toute forme d’agression verbale ». Par ailleurs, la Charte des 

Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est le directeur du jeu 

et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne foi est présumée 

». En outre la Charte Ethique précise notamment que « chaque pratiquant, amateur ou sportif de haut niveau, 

chaque dirigeant, chaque responsable sportif, doit s’astreindre à un devoir de réserve à l’égard des officiels, ce qui 

implique de ne jamais contester leurs décisions par les gestes ou la parole (…) ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, 

les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient 

les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux 

sollicitations dont ils font l’objet.  
  
Ne s’agissant pas de faits anodins qui ne peuvent être banalisés, la commission estime que Monsieur …ne peut 

s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits retenus à son encontre et se prévaloir de décisions arbitrales pour 

justifier un comportement répréhensible qui ne peut que lui être préjudiciable étant donné qu’il se doit d’avoir « 

un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain » conformément à l’article 6 de 

la Charte Ethique.  
  
En effet, conformément à la Charte Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances 

un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs 

doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball 

et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  
  
La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  
  
La commission régionale de discipline rappelle à Monsieur … son rôle d’éducateur auprès de très jeunes joueuses 

catégorie …, qu’il a tenu des propos intolérables devant elles alors que le règlement de Mini basket mentionne « 

L'enfant au cœur de nos préoccupations... », « Le jeu et pas l'enjeu... ».  
  

4. Eu égard aux fondements du Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc 

retenu que Monsieur … a commis une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’il a été à l’origine 



 

  

d’incidents survenus, avant, pendant et après la rencontre et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation 

fédérale.  
  
En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  
  
Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  
  

  

  

    
PAR CES MOTIFS,   

 
La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou 

autorisées par la Fédération pendant quatre (4) mois dont deux (2) mois avec sursis.  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  
  
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans.  
  
La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  
  
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général et en raison de la fin des compétitions … pour la 

saison 2022/2023, la peine ferme de Monsieur … est reportée à la saison sportive 2023/2024 et s’établira du 15 

septembre 2023 au 14 novembre 2023 inclus.  
  

 

  

  
Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent quatre-vingt-dix 

euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du 

délai d’appel.  


